
Celui qui rompt les liens de parenté ne rentrera pas
au Paradis.

Jubayr ibn Muṭ'im (qu'Allah l'agrée) relate que le Prophète (sur lui la paix et le salut) a dit
: « Celui qui rompt les liens de parenté ne rentrera pas au Paradis. »

[Authentique] [Rapporté par Al-Bukhârî et Muslim]

Ce récit de la tradition prophétique donne la preuve qu’il est interdit de rompre les liens de
parenté, et que cela fait partie des grands péchés. Le récit signifie qu’il ne pourra pas entrer
au  Paradis  sans  avoir  été  puni  auparavant,  et  non  pas  qu’il  n’y  entrera  jamais.  En  effet,
rompre les liens de parenté ne fait pas de lui un mécréant à qui le Paradis serait interdit. Sa
destination  finale  sera  assurément  le  Paradis,  tant  qu’il  demeure  monothéiste.  Mais  son
entrée  sera  précédée  par  un  passage  en  Enfer  à  cause  de  son  péché.
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